
1
 

 

 
 

 

 
 

Communauté de communes du Pays du Coquelicot 
 

 
 

Réseau des médiathèques 

 

REGLEMENT INTERIEUR 

 
Dispositions générales : 
 
Article 1 - Le réseau des médiathèques du Pays du Coquelicot est un service public reconnu d’intérêt 
communautaire, au service de la mise en place de la politique de lecture publique sur le territoire. Son 
fonctionnement est placé sous la responsabilité du service Lecture publique de la Communauté de communes du 
Pays du Coquelicot. 
 
Article 2 - Les médiathèques ont pour mission de garantir l’égal accès de tous à la culture, à l’information, à 
l’éducation, à la recherche, aux savoirs et aux loisirs ainsi que de favoriser le développement de la lecture. Ces 
missions s’exercent dans le respect des principes d’égalité d’accès au service public, de mutabilité et de neutralité 
du service public. 
 
Article 3 - Les collections des médiathèques sont constituées de livres et autres documents physiques et 
numériques ou objets nécessaires à l’accomplissement de leurs missions. Ces collections sont pluralistes et 
diversifiées, régulièrement renouvelées, et représentent chacune à son niveau ou dans sa spécialité la multiplicité 
des connaissances, des courants d’idées et d’opinion et des productions éditoriales. Elles s’adressent à tout niveau 
de compréhension, et sont rendues accessibles sur place ou à distance. 
 
Article 4 - Les médiathèques conçoivent et mettent en œuvre des services, des activités et des outils associés à 
leurs missions ou à leurs collections. Par leurs actions de médiation, elles garantissent la participation et la 
diversification des publics et l’exercice de leurs droits culturels. 
 
Article 5 - Le personnel est au service des usagers pour les aider à utiliser les ressources et les services des 
médiathèques. 
 

Règles d’accès: 
 
Article 6 - L’accès aux collections et leur consultation sur place sont libres et gratuits et ne font l’objet d’aucune 
formalité. L’inscription est nécessaire pour pouvoir emprunter collections et matériels (documents, jeux de société,  
lecteurs de DVD, liseuses...etc.),  accéder au service jeux vidéo et utiliser un ordinateur pour les mineurs (article 10). 
Les groupes désireux d’utiliser les services des médiathèques doivent prendre rendez-vous au préalable. 

 
Article 7 - Les horaires des médiathèques sont affichés à l’entrée de chaque établissement, consultables en ligne et 
publiés par voie de presse. 
Le public est averti à l’avance des changements de ces horaires lors des modifications saisonnières ou pour  des  
circonstances  occasionnelles  liées  à  l’activité  des  médiathèques.  En  cas  d’impossibilité d’assurer le service 
public (panne, accident, grève), l’information sera transmise dans les meilleurs délais. 
 
Article 8 - La présence et le comportement des mineurs dans les médiathèques demeurent sous l’entière 
responsabilité des parents ou de leurs accompagnateurs. Les médiathèques ne sont donc pas responsables des 
mineurs non accompagnés, hormis pendant les temps d’animations spécifiques au cours desquels les enfants sont 
confiés aux animatrices de la médiathèque. 
 

Service Open + : 
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Article 9 - Le système Open+ permet aux usagers d’accéder à la médiathèque d’Albert en toute autonomie durant 
des horaires spécifiques. Lors de ces créneaux, un agent est présent dans la médiathèque, à l’accueil ou dans les 
bureaux internes. Il est disponible en cas de problème, notamment lié à la sécurité, et pour donner accès à 
l’ascenseur aux personnes à mobilité réduite. Il n’est pas en accueil public. Il n’assure donc ni l’accueil, ni le 
renseignement. 
 

Ce service est ouvert à tous les inscrits des médiathèques, sauf aux mineurs de moins de 16 ans, qui devront être 

accompagnés d’un adulte ayant lui-même souscrit au service Open +. Pour les jeunes de 16 et 17 ans, seule 

l’autorisation parentale est nécessaire. 

Lors des horaires Open +, seule la porte côté espace jeunesse est active. L’usager badge avec sa carte lecteur qui doit 

être en cours d’abonnement et non bloquée.   

Les jeux de société et les lecteurs DVD ne pourront pas être empruntés. Les ordinateurs portables ne pourront être 

prêtés sur place. 

L’usager s’engage à respecter le règlement, les usages auxquels les espaces sont dédiés, le vivre ensemble. 

L’accès à l’Open+ est strictement personnel, les usagers ne peuvent pas transmettre leur carte à une tierce 

personne. 

Les conditions d’accès sont consultables sur la charte disponible en ligne ou sur demande à l’accueil. 

 

Règles de conduite : 
 
Article 10 - Le public s’engage à appliquer les règles suivantes : 

- Ne pas fumer dans les locaux (cigarette électronique incluse) y compris dans le patio. 
- Respecter les zones/espaces où il est autorisé de boire et manger.  
- Les usages auxquels les espaces sont dédiés, le vivre ensemble : ne pas nuire au calme, avoir un 

comportement qui ne gêne pas les autres usagers présents. Eteindre ou mettre en mode vibreur les 
téléphones portables. Les conversations téléphoniques sont tolérées uniquement dans les sas d’entrée 
existants. 

- Respecter la neutralité des établissements : la propagande est interdite, l’affichage n’est autorisé que 
pour des informations à caractère culturel. 

- Respecter le personnel des médiathèques et leurs usagers. Tout comportement leur portant préjudice par 
les actes ou propos peut entraîner une exclusion  du bénéfice du service public. Cette exclusion peut être 
temporaire, pouvant aller de 3 mois à l’exclusion définitive, à la libre appréciation de la direction de 
l’établissement. 

- Ne pas pénétrer dans les locaux accompagné d’animaux, sauf en accompagnement de personnes en 
situation de handicap. 

- Respecter l’intégrité des collections, et rendre les documents et supports consultés ou empruntés dans 
l’état dans lequel ils ont été communiqués. 

- Respecter le matériel et les lieux. Tout comportement portant préjudice peut entraîner une exclusion  du 
bénéfice du service public. Cette exclusion peut être temporaire, pouvant aller de 3 mois à l’exclusion 
définitive, à la libre appréciation de la direction de l’établissement. Tout vol ou dégradation entraînera des 
poursuites et le remboursement des dommages ou du matériel endommagé. 

- Respecter la propreté des locaux. 
 
Article 11 - Le responsable du service est autorisé à recourir aux forces de l’ordre en cas de perturbation 
(désordre, vandalisme, vol etc…) et lorsqu’un enfant est trouvé sans ses parents ou responsable légal à l’heure 
de fermeture de l’établissement. 
 

L’inscription 

Règles pour les particuliers 
 
Article 12 - L’inscription pour pouvoir emprunter les collections et matériels, accéder au service jeux vidéo et 
emprunter sur place un ordinateur pour les mineurs est obligatoire. Celle-ci est gratuite. L’usager doit 
présenter une pièce d’identité et un justificatif de domicile datant de moins de trois mois. Une carte lui est ensuite 
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délivrée, avec laquelle il peut emprunter les collections et matériels dans l’ensemble des médiathèques du réseau, 
utiliser les services individuels proposés sur le site Internet des médiathèques (consultation du compte lecteur, 
réservations, suggestions d’achats…),  utiliser les jeux vidéo sur place et emprunter un ordinateur pour les mineurs. 
Cette inscription est valable un an à compter de la date d’adhésion. Au moment de renouveler son inscription, 
l’usager devra à nouveau présenter un justificatif de domicile de moins de trois mois,  e t  r e m p l i r  u n e  
f i c h e  d ’ i n s c r i p t i o n ,  la même carte servant d’année en année. 
 
Les mineurs doivent présenter leur bulletin d’inscription signé de leur responsable légal pour s’inscrire dans les 
médiathèques. 
 
Les détenteurs d’une carte doivent signaler à la médiathèque d’inscription tout changement intervenant dans 
leur état-civil ou concernant leur lieu de résidence. En cas de vol ou de perte de sa carte, l’usager doit prévenir la 
médiathèque pour faire opposition. 
 
Le renouvellement d’une carte perdue ou détériorée est gratuit. 
 

L’emprunt de supports 

Règles pour les particuliers 
 
Article 13 - Le nombre de supports empruntables par carte est de 22, avec un plafonnement comme suivant : 
 

- Livres et périodiques : 10 
- CD : 5  
- DVD : 5 
- Jeu de société : 1 
- Lecteurs de DVD : 1 

 
Article 14 - La durée du prêt est de 3 semaines, avec un renouvellement possible de 3 semaines sous réserve que les 
collections et matériels empruntés ne soient pas sollicités par un autre usager, ou que le détenteur ne présente 
aucun retard à la restitution. 
 
Article 15 - La majeure partie des c o l l e c t i o n s  des médiathèques peut être prêtée à domicile. Toutefois, les 
documents cotés USUEL, les jeux vidéo et les derniers numéros de périodiques ne sont consultables que sur 
place.  
 
Article 16 - Le personnel des médiathèques n’est pas responsable du choix des collections empruntées par les  
mineurs. Il appartient aux parents ou représentants légaux de surveiller et le cas échéant de limiter ce choix. 
 
Article 17 - Un service de réservation est proposé aux usagers à jour de leur abonnement. I l  est  possible de 
réserver des documents et jeux de société empruntés ou disponibles en rayons quelle que soit sa 
médiathèque de rattachement :  depuis notre site Internet (espace abonnés), directement auprès du personnel à 
l ’accueil  ou par téléphone. Le support réservé est alors acheminé dans la médiathèque du choix de l’usager, via 
une navette, et mis à sa disposition pour une période de 10 jours.  Une lettre de réservation est envoyée par voie 
postale ou par courriel lorsque le document est disponible.  
 
Article 18 - Les documents, les jeux et matériels prêtables des médiathèques sont à la disposition de l’ensemble 
des usagers. Il appartient donc aux emprunteurs de veiller à leur retour à la date prévue. En cas de retard dans 
leur restitution, les médiathèques prendront les dispositions utiles pour en assurer le retour : 

- Un premier courrier de réclamation sera envoyé au bout de 7 jours de retard, suivi par un rappel 14 jours plus tard. 

Au 35e jour de retard, le prêt est suspendu temporairement, et l’usager est prévenu par courrier qu’à défaut d’une 
prise de contact avec le service pour restituer le ou les documents ou jeux un titre de recette sera envoyé sous 
quinzaine par le trésor public.  

Le montant du titre de recette sera calculé comme suivant : 
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- Pour les livres, CD, jeux de société : montant équivalent à la valeur d’achat par le service majoré de 25 % 

- Pour les DVD : montant forfaitaire de 30 euros (article 22) 

- Pour les lecteurs DVD : montant forfaitaire pouvant aller jusqu’à 120 euros (article 23). 

Une fois le titre de recette envoyé, il ne sera plus possible de retourner ou remplacer le ou les documents.  

 
Article 19 - Le prêt est consenti à titre individuel et sous la responsabilité de l’emprunteur, et cela tant que les 
opérations de retour  n’ont pas été effectuées. Toutes les collections prêtées par les médiathèques sont destinés à 
un usage strictement privé. La reproduction des livres, CD et DVD et leur diffusion publique sont formellement 
interdites. Le service Lecture publique dégage sa responsabilité en cas d’infraction à cette règle.  
 
Règles pour les collectivités et les professionnels : 
 
Article 20 - Des abonnements gratuits sont consentis aux collectivités et professionnels pour le prêt de documents 
ou de jeux de société. Un responsable est désigné : ce dernier s’engage à faire respecter les conditions de prêt. Il 
devient de ce fait responsable des prêts accordés. 
 
Pour les établissements scolaires, les centres de loisirs et les établissements spécialisés, le prêt est de 30 livres ou 
périodiques et 2 CD pour 6 semaines, et 1 jeu de société pour 3 semaines. 
 
En cas de retard, les mêmes règles que pour les particuliers s’appliquent (article 17). 
Passé le dernier courrier de rappel, le titre de paiement sera envoyé à l’entité juridique de l’établissement. 
 

Perte ou détérioration des collections et du matériel 
 
Article 21 - Cas des livres, des CD et des jeux de société : En cas de perte ou de détérioration, l’usager devra 
remplacer le document ou le support (dans la même édition pour les livres) ou à défaut s’il n’est plus disponible  
par un autre à un prix équivalent après accord du responsable des achats.  
 
Les collections  empruntées ne doivent en aucun cas être réparées par les usagers. Seul le personnel des 
médiathèques est habilité à effectuer des réparations. 
 
Article 22 - Cas des DVD : Toute détérioration ou problème de lecture pour les DVD ou les CD doit être signalé au 
personnel des médiathèques au moment du retour.  
 
En cas de perte, un forfait de 30 euros pour remplacer le DVD devra être acquitté par l’usager.  
 
Article 23 - Cas des lecteurs DVD : Toute détérioration ou problème technique doit être signalé au personnel 
des médiathèques au moment du retour.  
 
En cas de détérioration avérée de la part de l’usager, si la réparation ne peut être prise en charge dans le 
cadre de la garantie, un forfait devra être acquitté par l’usager pour le remplacement du matériel  : 
 
- 100 euros pour le lecteur 
- 20 euros pour le câble 
 
En cas de détérioration ou de non restitution répétée des documents, d e s  j e u x  ou lecteurs de DVD, 
l’usager peut perdre son droit au prêt de manière temporaire, pouvant aller jusqu’à 6 mois, ou définitive, à la 
libre appréciation de la direction de l’établissement. 
 
Article 24 - Cas des consoles de jeux : En cas de détérioration sur place des consoles de jeux vid éo, 
l’usager devra racheter le matériel défectueux.  
 



5
 

 

Les parents ou les responsables légaux des mineurs sont civilement responsables pour eux. 
 

Le service jeux vidéo 

 
Article 25 - L’accès au service est ouvert aux adultes et aux enfants de plus de six ans,  après inscription en 

médiathèque et signature de la charte d’utilisation. Les enfants de moins de 12 ans doivent être 

accompagnés d’un adulte.  

Les conditions d’accès et les consignes d’utilisation sont consultables sur la charte d’utilisation, disponible en ligne 

ou sur demande à l’accueil. 

 

En cas de comportement irrespectueux des consignes d’utilisation, l’inscription en médiathèque pourra être 

suspendue de manière temporaire, pouvant aller de 3 mois à une exclusion définitive, à la libre appréciation de la 

direction de l’établissement. 

 

La reproduction de documents : 
 
Article 26 - Les photocopies et impressions à partir de clés USB sont payantes selon un montant déterminé par 
délibération du Conseil communautaire.  
 
Article 27 - Les photocopies et impressions sont délivrées pour usage privé du copiste (loi du 11 mars 1957 
modifiée). Les médiathèques ne peuvent être tenues responsables d’un usage contrevenant à la législation en 
vigueur. 
 

Animations :  
 
Article 28 - L’accès aux animations proposées ne nécessite pas d’être inscrit dans les médiathèques. 
 
Article 29 - Certaines animations ayant une jauge réduite nécessitent une inscription préalable. En cas d’absences 
répétées sans en avoir informé le service, l’usager ne pourra plus s’inscrire à l’avance aux animations suivantes. Son 
inscription sera prise en compte le jour même de l’animation, dans la limite des places disponibles. 
 
 
L’usage d’Internet : 
 
Article 30 -  L’usage du wifi est libre et gratuit dans les médiathèques. 
 
Article 31 - Le prêt d’un ordinateur portable pour utilisation sur place est consenti à toute personne 
majeure présentant une pièce d’identité valide. Pour les mineurs, l’inscription est obligatoire.  Peuvent y être 
consultés tous les sites Internet conformes aux lois en vigueur, respectant le droit d’auteur et la personne 
humaine, à l’exception des sites contraires aux missions d’une médiathèque de service public, notamment ceux à 
caractère pornographique ou faisant l’apologie de la violence, de discriminations ou de pratiques illégales. 
Pour les moins de 15 ans, l’utilisation de réseaux sociaux est interdite, sauf autorisation parentale pour les enfants de 
13 à 14 ans.  Un ordinateur est mis à leur disposition avec filtrage des réseaux sociaux. 
 
Tout mineur de moins de 10 ans doit être accompagné d’un parent pour l’utilisation d’un ordinateur. 
 
L’utilisateur s’engage à ne pas diffuser des contenus illicites sur  le web. Seuls les parents sont responsables de 
l’utilisation des informations et communications acheminées par le réseau par les enfants mineurs. 
 
En cas de détérioration des ordinateurs portables, l’usager devra racheter à l’identique le matériel 
défectueux. 
Si le modèle n’est plus disponible, un accord préalable devra être convenu  sur le modèle à racheter.  
Afin de permettre une consultation optimale des ordinateurs, leur uti l isation peut être limitée dans le temps. 
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Article 32 - Il est demandé aux utilisateurs de : 
 

- Signaler tout dysfonctionnement d’un ordinateur. 
- Ne pas modifier la configuration des ordinateurs. 
- Ne pas installer de programme sans l’autorisation du personnel. 
- Ne pas effectuer de téléchargement illégal d’œuvre protégée,  ne pas utiliser de logiciel ou protocole de 

téléchargement de pair à pair. 
- Ne pas disposer d’un espace de stockage sur les ordinateurs. 

 
Article 33 - Au titre de la législation en vigueur, la responsabilité civile et pénale de l’usager est engagée dans 
le cadre de son utilisation des accès Internet mis à sa disposition. 
 
Article 34 - Le personnel des médiathèques se réserve la possibilité de faire cesser la consultation en cas d’abus 
ou de non- respect des règles ci-dessus énoncées, et éventuellement procéder à une suspension provisoire ou 
définitive du parc informatique. 
 

Les dons : 
 
Article 35 - Les médiathèques peuvent recevoir des dons de documents et de jeux de société. Elles se réservent 
cependant le droit de ne pas les intégrer dans leurs collections selon les critères mentionnés dans la charte des 
collections.  
 

Application du règlement : 
 
Article 36 - Tout usager qui entre dans l’enceinte d’une des médiathèques s’engage à se conformer au présent 
règlement. 
 
Article 37 - Le personnel des médiathèques est chargé, sous la responsabilité du chef de service et/ou du 
responsable d’établissement, de l’application du présent règlement, consultable à l’entrée des médiathèque, 
sur le site internet ou sur demande à l’accueil. Sous l’autorité du chef de service, le personnel peut être 
amené à : 
 

- Demander à quiconque ne respectant pas le règlement de quitter l’établissement. 
- Refuser l’accès aux locaux en cas d’affluence et de danger pour l’ordre ou la sécurité des personnes et 

des biens. 
 

Article 38 - Toute modification du présent règlement est notifiée au public par voie d’affichage dans les 
médiathèques et par tout moyen adapté. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de mise à jour : le 13 novembre 2023  


